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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS SUR 
L’EXEMPTION DE VISA

Le Gouvernement de la République argentine et le Gouvernement de la République du 
Bélarus (ci-après dénommés les « Parties »),

Désireux de contribuer à l’établissement de relations d’amitié et au renforcement des liens 
économiques, commerciaux, scientifiques, techniques et culturels entre les deux États et leurs 
peuples ;

Guidés par le désir de faciliter les déplacements des ressortissants (citoyens) des deux États et 
de promouvoir le renforcement des relations bilatérales ;

Sont convenus de ce qui suit :

ARTICLE PREMIER

Les ressortissants (citoyens) des États des Parties qui sont titulaires d’un passeport ordinaire 
peuvent entrer et séjourner sur le territoire de l’État de l’autre Partie, ainsi qu’y transiter et en 
sortir, sans visa pendant une période n’excédant pas quatre-vingt-dix jours consécutifs à compter 
de la date de leur première entrée durant l’année en cours.

ARTICLE 2

Les ressortissants (citoyens) de l’État d’une Partie qui entrent sur le territoire de l’État de 
l’autre Partie peuvent débuter ou exercer tout type d’activité licite, à condition que ladite activité 
n’implique pas de travailler dans l’État de l’autre Partie.

ARTICLE 3

Les ressortissants (citoyens) de l’État de chaque Partie respectent la législation applicable 
dans l’État de l’autre Partie pendant leur séjour sur son territoire.

ARTICLE 4

Les Parties s’engagent à s’informer mutuellement, dans les meilleurs délais et par la voie 
diplomatique, de toute modification de leurs législations respectives en matière d’entrée, de sortie, 
de transit ou de séjour d’étrangers.

ARTICLE 5

1. Les ressortissants (citoyens) de l’État d’une Partie ne peuvent entrer sur le territoire de 
l’autre Partie, y transiter ou en sortir, qu’en empruntant les points de passage de la frontière 
destinés au trafic international de passagers.
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2. Les Parties se réservent le droit de ne pas autoriser un ressortissant (citoyen) de l’État de 
l’autre Partie à entrer sur son territoire ou d’écourter son séjour, dès lors que cette personne est 
considérée comme indésirable ou comme pouvant constituer une menace pour la sécurité publique 
ou l’ordre public.

ARTICLE 6

1. Les ressortissants (citoyens) de l’État de l’une ou l’autre Partie dont le passeport est 
perdu ou endommagé sur le territoire de l’État de l’autre Partie, en informent immédiatement la 
mission diplomatique ou le poste consulaire de leur nationalité (citoyenneté), ainsi que les 
autorités compétentes de l’État dans lequel la perte ou le dommage s’est produit.

2. La mission diplomatique ou le poste consulaire délivre un nouveau passeport ou un 
document provisoire permettant à la personne concernée de rentrer dans l’État de sa nationalité 
(citoyenneté). Dans ce cas, les ressortissants (citoyens) de l’État de l’une ou l’autre Partie quittent 
l’État de l’autre Partie sans visa.

3. Les ressortissants (citoyens) de l’État de l’une ou l’autre Partie en possession des 
documents provisoires mentionnés au paragraphe 2 du présent article ne peuvent entrer sur le 
territoire de l’autre Partie sans visa que pour y transiter lorsqu’ils voyagent vers l’État de leur 
nationalité (citoyenneté), à condition que ce transit n’excède pas la durée prévue par la législation 
interne des États des Parties.

ARTICLE 7

Chacune des Parties peut suspendre temporairement, en tout ou partie, l’application du 
présent Accord. Dans ce cas, la Partie concernée notifie cette suspension et tout rétablissement 
ultérieur à l’autre Partie par la voie diplomatique. La suspension et le rétablissement entrent en 
vigueur dix jours après la date de réception de cette notification.

ARTICLE 8

1. Aux fins de l’application du présent Accord, les Parties échangent dans les trente jours 
suivant la signature de ce dernier, par la voie diplomatique, des modèles des passeports ordinaires 
et des documents provisoires de retour.

2. Les Parties s’informent immédiatement, par la voie diplomatique, de l’introduction de 
nouveaux passeports ou de nouveaux documents provisoires visés par le présent Accord, ou de 
toute modification apportée aux passeports ou documents provisoires existants, et envoient 
simultanément les nouveaux modèles à l’autre Partie, par la voie diplomatique, soixante jours 
avant leur mise en service.

ARTICLE 9

Le présent Accord peut être modifié par consentement mutuel écrit des Parties. Sauf 
disposition contraire, une telle modification entre en vigueur selon les mêmes procédures que 
celles énoncées à l’article 11 du présent Accord.
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ARTICLE 10

Tout différend résultant de l’application ou de l’interprétation du présent Accord est réglé par 
la voie diplomatique au moyen de consultations et de négociations entre les Parties.

ARTICLE 11

Le présent Accord entre en vigueur trente jours après la date de réception, par la voie 
diplomatique, de la dernière notification écrite attestant que les Parties ont achevé les procédures 
internes nécessaires à cet effet.

Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Chaque Partie peut dénoncer le 
présent Accord moyennant un préavis écrit adressé à l’autre Partie par la voie diplomatique. La 
dénonciation prend effet quatre-vingt-dix jours après la date de réception de ladite notification.

SIGNÉ à Minsk le 24 octobre 2016 en double exemplaire, chacun en langues espagnole, russe 
et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République argentine : 
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la République du Bélarus :
[SIGNÉ]


